
Affichage    

réglementaire

> Mettre en place les affichages exigés 
par la réglementation ICPE et adaptés à 
l’installation

> Assurer le respect des procédures en cas 
d’incident

> Faciliter l’intervention des secours

Les     
OBJECTIFS

+

MÉTHANISATION

> Unité de méthanisation  en déclaration, enregistrement 
ou autorisation

Pour QUI ?

www.alsace.chambre-agriculture.fr



Service 
et prestation
Nos solutions
d'accompagnement

NOTRE SERVICE :

Concevoir et fournir les affichages 
des consignes en cas d’incident

•  Procédure d’arrêt d’urgence

•  Procédure en cas d'incendie

•  Procédure en cas de fuite de gaz

•  Modalité d’isolement des réseaux de 
collecte

Concevoir et fournir les plans et leur 
affichage 

•  Plan de sécurité

•  Plan de circulation

Infos pratiques
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Contacts
Camille Dolinar 
03 88 19 17 85 
camille.dolinar@alsace.chambagri.fr

BÉNÉFICE CLIENT :
•  Assurer la connaissance et la 

visibilité des procédures et règles 
pour chaque individu présent sur le 
site 

•  Permettre l’intervention des 
secours 

•  Assurer le respect des valeurs seuils

•  Identifier les risques et leurs 
localisations pour tous les 
intervenants sur site

•  Garantir le respect de la 
réglementation ICPE

Tarifs - modalités - durée
Tarifs, modalités et conditions générales de vente sur 
demande et consultables sur le site internet :
www.alsace.chambre-agriculture.fr

Nous nous adaptons à vos besoins, la durée de cette 
prestation sera à présicer dans le contrat.

DOCUMENTS REMIS :
•  Plan de sécurité et plan de circulation 

sous format A0 sur support en 
aluminium 

•  4 fiches procédures sous format A4 
plastifiées

•  Les versions PDF des plans et 
fiches procédures pour duplication 
ultérieure


